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ARS Bourgogne Franche-Comté

70-2019-02-25-010

Décision n° DOS/ASPU/025/2019 modifiant la décision n°

DOS/ASPU/130/2018 du 19 juillet 2018 portant

autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites

exploité par la Société d’exercice libéral à forme anonyme

(SELAFA) SANTE LABO
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Décision n° DOS/ASPU/025/2019 modifiant la décision n° DOS/ASPU/130/2018 du 

19 juillet 2018 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la Société d’exercice libéral à forme anonyme (SELAFA) SANTE LABO 

 
 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/130/2018 du 19 juillet 2018 portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice libéral à forme anonyme 

(SELAFA) SANTE LABO, dont le siège social est implanté 14 place de la République à 

Vesoul (70000) ; 

 

VU la décision n° 2019-005 en date du 1
er

 janvier 2019 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le procès-verbal des délibérations du conseil d’administration du 4 décembre 2018 de la 

SELAFA SANTE LABO ayant notamment à l’ordre du jour la modification de la date d’effet 

de la cession des actions détenues par Monsieur Jean-Marc Laporte au 31 décembre 2018 au 

lieu du 2 janvier 2019 ;  

 

VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire du 21 décembre 

2018 de la SELAFA SANTE LABO au cours de laquelle les actionnaires, après avoir entendu 

lecture du rapport du conseil d’administration exposant le retrait de Monsieur Jean-Marc 

Laporte de la société avec effet au 31 décembre 2018 au lieu du 2 janvier 2019, ont décidé en 

conséquence de modifier la date d’effet des résolutions de l’assemblée générale extraordinaire 

du 25 juin 2018 ; 

 

VU la demande adressée le 11 janvier 2019, par courriel, au directeur général de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par le Groupement Strasbourgeois 

d’Avocats agissant au nom et pour le compte de la SELAFA SANTE LABO en vue d’obtenir 

un acte administratif entérinant la démission de Monsieur Jean-Marc Laporte, 

biologiste-coresponsable, administrateur de la SELAFA SANTE LABO avec effet au 31 

décembre 2018 ; 

 

VU le courriel en date du 14 janvier 2019 du directeur général de l’agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté demandant au Groupement Strasbourgeois d’Avocats de bien 

vouloir lui confirmer que les six biologistes médicaux en activité au sein du laboratoire de 

biologie médicale exploité par la SELAFA SANTE LABO y travaillent au moins à mi-temps 

conformément aux dispositions de l’article L. 6223-6 du code de la santé publique ; 
…/… 
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VU le courriel en date du 15 janvier 2019 du Groupement Strasbourgeois d’Avocats 

transmettant au directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 

un document attestant que les six biologistes médicaux en activité au sein du laboratoire 

exploité par la SELAFA SANTE LABO y travaillent au moins à mi-temps, 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1
er

 : L’article 3 de la décision n° DOS/ASPU/130/2018 du 19 juillet 2018 portant 

autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral à forme anonyme (SELAFA) SANTE LABO, dont le siège social est implanté 

14 place de la République à Vesoul (70000), est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 

SELAFA SANTE LABO sont : 

 

 Madame Isabelle Biot, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Jérôme Leibovitz, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Eve Poret, pharmacien-biologiste. 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAFA SANTE LABO ne peut fonctionner sans disposer d’une accréditation 

portant sur 100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAFA 

SANTE LABO doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
 

Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des préfectures des départements de la Haute-Saône et du 

Doubs. Elle sera notifiée au président de la SELAFA SANTE LABO par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception. 
 

Fait à Dijon, le 25 février 2019 
 

Le directeur général, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des 

préfectures des départements de la Haute-Saône et du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours 

citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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